
PARQUETEUR / 
PARQUETEUSE

      

Description de l’offre 
Cet artisan du bois travaille aussi bien pour des particuliers que pour des entreprises, des bureaux, des 
collectivités locales ou des copropriétés.  Il participe à l’isolation des sols d’un bâtiment, mais également au 
confort des occupants et à la décoration des lieux. 
Avant, de procéder à la pose, le parqueteur va préparer les surfaces. Lors de cette préparation, il intervient 
dans l’isolation phonique et acoustique du sol qu’il habille, via la pose d’une sous-couche isolante entre le 
sol et les lames de bois. 
Il va ensuite coller ou clouer les lames de parquet sur le support plancher, selon le type de matériau. Ces 
lames sont elles-mêmes soit clipsées soit collées entre elles. Il va ensuite poncer et polir le bois avant de le 
vitrifier à l’aide d’un produit dédié à cet effet pour en optimiser la beauté et en faciliter l’entretien. 
Il va également assurer les finitions en posant notamment des plinthes. 

Compétences du poste : 
L’exercice de ce métier exige un certain nombre de compétences et de qualités : 
- Connaissance des différentes essences de bois, de leurs propriétés en termes de résistance et de leurs  
 conditions d’entretien, 
- Connaissance des techniques de pose afférentes 
- Couper des matériaux de revêtements et de finition, 
- Définir l’alignement d’un revêtement,  
- Démonter un revêtement existant, 
- Connaissance des matériaux isolants, 
- Lecture de plan,  
- Sens artistique et goût pour le travail du bois, 
- Rigueur, Précision, Minutie, Habileté manuelle, 
- Bonne représentation de l’espace, 
- Sens de l’organisation, 
- Sens de l’écoute et qualités commerciales, 
- Organisé(e) avec propreté dans son poste de travail, 

Présentation de l’entreprise : 
Outre la pose de revêtement bois, le parqueteur joue un rôle important en rénovation dans la mesure où il 
assure l’entretien, la réparation ou le remplacement du parquet. Chaque essence de bois et chaque finition 
exige des soins qui lui sont propres et donc le parqueteur est le spécialiste.  
La connaissance des métiers du bois serait un plus, mais possibilité d’être formé avec pour seule exigence : 
la motivation 

Détail : 
Lieu de travail : Floirac / Gironde  
Type de contrat : Contrat à Durée Indéterminée  
Durée Hebdomadaire de travail : 35 H 
Salaire Indicatif : Grille du BTP + mutuelle + 13 ème mois 
Qualification : Manoeuvre 
Conditions d’exercice : Horaires normaux 
Expérience : Débutant accepté 
Effectif de l’entreprise : 3 à 5 salariés 

Coordonnées de l’entreprise : 
Facebook : Sarl Infinity Parkett 
Site : www.infinityparkett.fr 
Transmettre votre candidature : contact@infinityparkett.fr 

http://www.infinityparkett.fr

